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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Nice, le 31 mai 2021 

Décision n° 18.2021 portant modification de l'agrément 191 à l'entreprise 
de transports sanitaires terrestres «AMBULANCES DU DAUPHIN» 

J 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6; 
Vu l'arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 05 octobre 1995 portant agrément de l'entreprise de transports sanitaires 
terrestres« AMBULANCES DU DAUPHIN» sous le n°191 ; 

Considérant le courrier électronique du 27 mai 2021 · informant du transfert de siège social de la SARL 
AMBULANCES DU DAUPHIN ; 

Considérant le courrier demandant le changement,de local de la SARL AMBULANCES DU DAUPHIN ; 

Considérant la conformité du dossier en date du 31 mai 2021 ; 

Sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes, 

DECIDE 

Article 1 : L'arrêté préfectoral en date du 05 octobre 1995 portant agrément sous le numéro 191 de l'entreprise 
de transports sanitaires terrestres « AMBULANCES DU DAUPHIN » est modifié comme suit pour tenir compte 
du changement de locaux à compter du 05 octobre 2020. 

Article 2 : Les éléments de l'agrément de transports sanitaires « AMBULANCES DU DAUPHIN » sont modifiés 
comme suit: 

Nom commercial : «AMBULANCES DU DAUPHIN» 
Gérant: Stéphan CARNEVALI 
Locaux d'accueil du public, de stationnement et d'entretien des véhicules: 1157, avenue de la Plaine - 
06250 MOUGINS 
Autorisation de mise en en service : pour quatre ambulances de catégorie C type A et un VSL 
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Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur général de 
l'ARS PACA et/ou par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 

Article 4 : Le directeur départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. 

Le directeur géné 
Pour le direct 
Le Respo 
et des f,:,c:.11Plll'!'n, 
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